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Luxembourg, le 17 avril 2024 
 
Circulaire n° 2024-033  
 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux et 

autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

 
Objet : Intégration des taxes communales, de la dette communale et des modifications 
budgétaires dans la plateforme e-MINT 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Dans le contexte de la stratégie de digitalisation des procédures de surveillance de la gestion 
communale mise en œuvre par la plateforme e-MINT et faisant suite à ma circulaire n° 2024-026 du 
26 mars 2024, j’ai le plaisir de vous annoncer la mise en ligne de nouvelles démarches concernant les 
taxes communales, les dettes communales et les modifications budgétaires. Celles-ci figureront dans 
le catalogue des démarches e-MINT à partir du 22 avril 2024. Je vous invite à faire transiter les 
démarches concernées à travers e-MINT. 
 
Ces nouvelles démarches s’inscrivent dans la volonté du Gouvernement à « faciliter la communication 
et la collaboration entre les communes et les ministères et administrations tout en facilitant et 
accélérant les processus administratifs et la transmissions d’informations ».   

Afin de miser davantage sur la communication proactive avec le secteur communal, j’ai également le 
plaisir de vous annoncer une nouvelle page dédiée sur la page web du ministère regroupant l’ensemble 
des informations relatives aux procédures de surveillance de la gestion communale. Cette page est 
accessible sous le lien suivant : 
 
 https://maint.gouvernement.lu/fr/dossiers/2024/surveillance-gestion-communale 
 
Cette page a notamment été enrichie de documents « FAQ » relatifs à la dette communale, les 
modifications budgétaires, les taxes, impôts et redevances communales et sera régulièrement tenue 
à jour. Une copie de ces documents est jointe à la présente circulaire. Dans un souci de communication 
claire et transparente, il ne sera notamment plus nécessaire de se référer à des circulaires passées 
pour toute base documentaire relative aux procédures de surveillance de la gestion communale. La 
page ci-dessus constitue votre base de référence unique. 
 
 
 

https://maint.gouvernement.lu/fr/dossiers/2024/surveillance-gestion-communale
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Le Ministre des Affaires intérieures, 
 
 
 
 

Léon Gloden 

Finalement, je tiens à vous rappeler que le Service Desk du ministère des Affaires intérieures se tient 
à votre écoute et à votre disposition au 247-74601, respectivement à servicedesk@mai.etat.lu. 
 
Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur 
le Président, l’expression de ma parfaite considération. 
 
 
 

 

mailto:servicedesk@mai.etat.lu
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FAQ 
E-MINT : Taxes communales  


 
 
Objet : Démarches FC03, FC04 et FC05 


 


 
La présente foire aux questions (« FAQ ») a pour objet de faciliter la transmission des délibérations 
portant sur les taxes communales en apportant des réponses aux questions qui sont susceptibles de 
se poser dans le cadre du traitement des dossiers relatifs aux taxes communales. Cette FAQ ne se veut 
pas exhaustif mais permet de garantir une plus grande transparence et de préciser le cadre dans lequel 
les taxes communales peuvent être fixées par les autorités communales.  
Si vous n’arrivez pas à trouver de réponses dans le présent FAQ, n’hésitez pas à contacter le 
ServiceDesk (Tél : 247-74601, servicedesk@mi.etat.lu), respectivement la Direction des Finances 
communales 
 


1. Comment s’exerce la surveillance par le ministre des Affaires intérieures en matières de 


taxes communales ? 


 
Dans le langage courant la notion de taxe communale est employée au sens large et vise plusieurs 
types de prélèvements effectués par l’administration communale. Dans le présent cadre, il y a lieu 
d’entendre par taxes communales les redevances, les taxes et les impôts communaux. Ces 
prélèvements communaux tombent tous sous le coup de l’article 107bis de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988. Pour une étude plus approfondie du régime juridique applicable aux taxes 
communales veuillez consulter le guide juridique ayant trait aux taxes communales (circulaire n° 2023-
023). 
 
Les taxes communales sont soumises à l’approbation soit du ministère des Affaires intérieures, soit du 
Grand-Duc. Ceci a pour conséquence que les délibérations du conseil communal portant sur une ou 
plusieurs taxes communales ne deviennent exécutoires qu’après l’approbation des autorités de 
surveillance compétentes. Contrairement aux délibérations soumises aux prescrits de l’article 105 de 
la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le caractère exécutoire n’est pas acquis à la 
délibération du seul fait de la réception de cette dernière par l’autorité de surveillance compétente. 
 
 


2. Quels sont les différents prélèvements communaux visés par la notion de taxe communale? 
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Comme évoqué ci-dessus un prélèvement communal peut soit constituer un impôt communal, une 
taxe proprement dite communale, une taxe rémunératoire de remboursement ou de quotité ou 
encore une redevance communale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


3. Pourquoi est-ce important de distinguer les différents types de taxes communales ? 


 
La distinction est essentielle parce que le régime juridique applicable varie en fonction de la 
qualification de la taxe en question. 
Notons également qu’une méprise dans la qualification de la taxe peut avoir des conséquences 
néfastes. Notamment, si une taxe a faussement été qualifiée de taxe de remboursement et qu’elle a 
fait l’objet d’une approbation ministérielle, alors qu’il s’agit en réalité d’une taxe proprement dite ou 
d’une taxe de quotité, la taxe en question sera entachée d’une illégalité et sera partant inapplicable 
par les juridictions aux termes de l’article 95 de la Constitution. (voir entre autres Conseil d’Etat, 24 
novembre 1993, Schmit c/Commune d’Ermsdorf, n°8880). 
 
 


4. Est-ce que la plateforme E-MINT aide à correctement qualifier le prélèvement soumis à 


approbation ? 


 
La plateforme a été conçue pour faciliter l’identification et la qualification des prélèvements 
communaux en cause. En effet et dans le cadre de la démarche FC05, l’utilisateur pourra dans premier 
temps sélectionner sous l’onglet « type de taxe/impôt particulier » parmi une panoplie de 
prélèvements la taxe communale qui le concerne. Pour les prélèvements suivants l’utilisateur ne devra 
pas se soucier du caractère civil ou fiscal du prélèvement :   
 


- Taxe de chien 


- Taxe pour stationnement et/ou parcage sur une voie publique ( Cette rubrique ne concerne 


pas le stationnement ou parcage sur une voie privée) 


- Taxe de participation au financement des équipements collectifs 


- Redevance assainissement 


- Taxes communales relatives à la gestion des déchets  
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- Minerval enseignement musical 


Si la délibération soumise à approbation n’est pas visée par le prélèvement précitées, l’utilisateur 
devra sélectionner la rubrique « autre ». Pour déterminer de quel type de taxe communale il s’agit 
l’utilisateur devra répondre à plusieurs questions. La première question est celle de savoir : « est-ce 
qu’il y a un service qui est mis à disposition ? ». A cet égard, il y a lieu de déterminer si l’administration 
communal propose ou impose un service particulier. En guise d’illustration, une location de salle de 
fête ou les entrées d’une piscine communale constitue des services particuliers. La taxe de chien par 
contre est prélevée en l’absence de service particulier et constitue partant un impôt. 
 
Ensuite si un service est effectivement mis à disposition, l’utilisateur devra répondre à la question 
suivante : « Est-ce que le service est librement accepté par le citoyen ». Cette question a pour objet de 
déterminer le caractère facultatif et partant civil du prélèvement. Effectivement, une location de salle 
de fête est un service librement accepté par le citoyen qui ne devra procéder au paiement qu’après 
utilisation effective du service. Par contre, une taxe relative à la gestion des déchets a pour 
contrepartie un service obligatoire et imposé au citoyen. Ce dernier ne pourrait pas se libérer du 
paiement en prétextant qu’il n’a pas utilisé le service en question. 
 
De surcroît, l’utilisateur devra répondre à la question suivante : « est-ce que la contribution est 
destinée à rémunérer le service ? ». En effet, si le prélèvement est obligatoire et que ce dernier n’est 
pas destiné à rémunérer le service en question, mais plutôt à couvrir les dépenses générales du budget 
communales il conviendra d’y discerner une taxe proprement dite qui revêt la caractère d’une 
imposition communale.  
 
En définitive et à condition que la contribution est destinée à rémunérer le service, il y aura lieu de 
déterminer si le montant dû correspond approximativement aux dépenses exposées pour le service. 
En effet, si la taxe a été fixée au prix approximativement coûtant il s’agira d’une taxe rémunératoire 
de remboursement qui revêt un caractère civil. 
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5. Pourquoi est-ce que les démarches FC03 - Impôt foncier et FC04 - Impôt commercial 


communal constituent des démarches distinctes de la démarche FC05 - Autre impôt, taxe ou 


redevance ? 


L’impôt foncier et l’impôt commercial communal constituent des impôts communaux et sont soumis 
au régime juridique usuellement applicable aux impositions communales. Néanmoins, ces deux 
prélèvements font l’objet de lois cadres à part qui soumettent ces prélèvements à des règles 
particulières. En raison, de ces particularismes, l’impôt foncier et l’impôt commercial communal ont 
leurs propres démarches. 
 


6. Que veut dire « explication sommaire sur la destination des recettes » ? 


Depuis l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal du 6 janvier 2023 déterminant le contenu 
minimal des délibérations du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins soumises à 
la transmission obligatoire ou à l’approbation ainsi que le type et le contenu minimal des documents 
à annexer, l’explication sommaire sur la destination des recettes constitue un contenu minimal 
obligatoire pour les délibérations portant sur les taxes communales.  
 
Cette explication est essentielle en vue de correctement qualifier le prélèvement en cause. En effet et 
comme évoqué ci-dessus, une méprise dans la qualification de la taxe peut avoir des conséquences 
néfastes. Notamment, si une taxe a faussement été qualifiée de taxe de remboursement et qu’elle a 
fait l’objet d’une approbation ministérielle, alors qu’il s’agit en réalité d’une taxe proprement dite ou 
d’une taxe de quotité, la taxe en question sera entachée d’une illégalité et sera partant inapplicable 
par les juridictions aux termes de l’article 95 de la Constitution. 
 
Si l’administration communale entend adopter un impôt communal, les recettes sont destinées à 
couvrir les dépenses générales du service. 
 
Si l’administration communale entend fixer une redevance, à savoir un service facultatif pour le 
citoyen, les recettes de la redevance sont destinées à couvrir les dépenses particulières du service. 
Si l’administration communale entend adopter une taxe, à savoir un service obligatoire pour le citoyen, 
qu’il ne peut librement accepter, alors le caractère fiscal ou civil du prélèvement dépendra de la 
destination des recettes. En effet, la taxe sera une taxe proprement dite si toutes les recettes sont 
destinées à couvrir les dépenses générales du budget communal. Si les recettes perçues en 
contrepartie du service obligatoire sont destinées à couvrir les dépenses particulières du service 
obligatoire, il s’agira d’une taxe de remboursement, tandis que si les recettes couvriront à la fois les 
dépenses particulières du service et les dépenses générales du budget le prélèvement sera qualifié de 
taxe de quotité. 


 Pourquoi est-ce que 
la commune a mise 
en place la taxe? 


Est-ce qu’il y a 
équivalence entre 
les recettes et les 
coûts ?  


La taxe a-t-elle un 
caractère d’impôt ? 


Taxe 
rémunératoire de 
quotité 


Pour rémunérer les 
frais d’un service 


Non Oui 


Taxe 
rémunératoire de 


Pour rémunérer les 
frais d’un service 


Oui Non 
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répartition ou 
remboursement 


Taxe proprement 
dite  


Pour couvrir les 
dépenses générales 
du budget 


Non Oui 
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FAQ 
E-MINT : Dettes communales 


 
 
Objet : Démarches FC06, FC07, FC08, FC09 et FC10  


 


 
La présente foire aux questions (« FAQ ») a pour objet de faciliter la transmission des délibérations portant sur les dettes communales en apportant 
des réponses aux questions qui sont susceptibles de se poser dans le cadre du traitement des dossiers y relatifs. Cette FAQ ne se veut pas exhaustif 
mais permet de garantir une plus grande transparence et de préciser le cadre dans lequel les dettes communales peuvent être fixées par les autorités 
communales.  
Si vous n’arrivez pas à trouver de réponses dans le présent FAQ, n’hésitez pas à contacter le ServiceDesk (Tél : 247-74601, servicedesk@mi.etat.lu), 
respectivement la Direction des Finances communales. 
 


1. Comment s’exerce la surveillance par le ministre des Affaires intérieures en matière de la dette communale ? 
Sont soumises à l’approbation ministérielle si le montant dépasse 50.000 EUR : 


➢ Constitutions d’hypothèques 
➢ Emprunts 
➢ Garanties d’emprunts 
➢ Ouvertures de crédits (ligne de trésorerie et ligne de préfinancement) 
➢ Leasing financier 


La demande d’approbation se fait dans le cadre d’une délibération sur la décision de principe du conseil communal. 
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2. Quel est le contenu minimal à respecter par type de demande fixé dans le règlement grand-ducal ? 
 


Constitutions d’hypothèques Emprunts Garantie d’emprunts 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Bien hypothéqué 
• Montant de l’hypothèque 
• Durée de l’hypothèque 


(max. 30 ans) 
• Frais de l’hypothèque 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Montant de l’emprunt 
• Durée de l’emprunt (max. 30 ans) 
• Type de taux 
• Fréquence des arrêtés de comptes 
• Mode de calcul des intérêts 
• Fréquence de remboursement de l’emprunt 
• Frais de dossier 
• Articles budgétaires avec montants concernés: 


• 1/180/194000/nnnnn 
• 3/180/655220 
• 3/180/658200 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Type d’endettement 
• Montant de la caution 
• Durée de la caution (max. 30 


ans) 
• Frais de caution 
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Ouverture de crédit : 
Ligne de trésorerie  


Ouverture de crédit : 
Ligne de préfinancement 


Leasing financier 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Montant du crédit 
• Durée du crédit (max. 3 ans 


sauf pour ligne de 
trésorerie ≤ 10% des 
recettes ordinaires) 


• Type de taux 
• Frais de dossier 


 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Montant du crédit 
• Durée du crédit (max. 3 ans) 
• Type de taux 
• Frais de dossier 
• Destination du crédit 
• Articles budgétaires avec montants 


concernés: 
• 1/180/198200/nnnnn 
• 3/180/655220 
• 4/180/198200/nnnnn si 


remboursement même année 
• Fréquence des arrêtés de comptes 
• Mode de calcul des intérêts 
• Fréquence de remboursement de l’emprunt 


• Date de la délibération 
• Objet de la délibération 
• Montant du leasing financier 


TTC 
• Durée du leasing financier 
• Périodicité du remboursement 


du leasing financer 
• Frais de dossier 
• Valeur résiduelle de l’option 


d’achat (max. 10% du montant 
du leasing financier TTC) 


• Articles budgétaires avec 
montants concernés: 


• 1/180/195000/nnnnn 
• 3/180/655230 
• 3/180/658400 
• 4/nnn/2nnnnn/nnnnn 
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3. Quelles sont les pièces justificatives à joindre aux différentes démarches ? 


 


Constitutions d’hypothèques Emprunts Garantie d’emprunts 


• Délibération concernée 
• Extrait hypothécaire 
• Rapport d’évaluation établi par un 


bureau d’expertise immobilière 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal 


• Délibération concernée 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal 


• Délibération concernée 
• Dernier bilan du cautionné arrêté 


par un commissaire aux comptes 
ou réviseur d’entreprises 


• Statuts coordonnés du cautionné 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal 
 


Ouverture de crédit : 
Ligne de trésorerie  


Ouverture de crédit : 
Ligne de préfinancement 


Leasing financier 


• Délibération concernée 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal 


• Délibération concernée 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal 


• Délibération concernée 
• Si établissement public : avis du 


conseil communal  
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4. Comment créer et transmettre une démarche par E-Mint ? 
 


I) Sélectionner le module ‘Transmission d’actes’ dans E-Mint (https://micof20.intranet.etat.lu/)  
 


           
 



https://micof20.intranet.etat.lu/
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II) Sélectionner le ‘Catalogue’ sur le côté gauche de la page, se positionner sur la catégorie ‘Finances communales’ et choisir la démarche 


appropriée dans la sous-catégorie ‘Dettes communales’ 
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III) Compléter le formulaire en indiquant les informations demandées 
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IV) Sélectionner les pièces à joindre en cliquant sur les champs prévus à cet effet  


 
 


V) Transmettre la démarche au ministère en choisissant l’option ‘Transmettre’. Alternativement, il est possible de sauvegarder la 


démarche pour une transmission ultérieure en choisissant les options ‘Reprendre plus tard’ ou ‘Prêt à transmettre’. 


 


 
 


5. Comment obtenir les documents en relation avec la démarche concernée ? 
 
Les documents tels qu’accusé de réception, délibération incomplète, approbation ou refus d’approbation seront accessibles via la 
démarche concernée dans le module ‘Transmission d’actes’. 
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6. Comment se fera la communication relative à la démarche concernée ? 
 
La communication se fera directement via la démarche concernée dans le module ‘Transmission d’actes’. Ceci concerne également les 
délibérations transmises par courrier, lesquelles seront intégrées dans E-Mint dès réception au ministère. 
 
7. Comment obtenir l’accès au module ‘Transmission d’actes’ dans E-Mint ? 
 
L’accès est à demander au gestionnaire des accès E-Mint travaillant auprès de l’entité concernée. 
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FAQ - Modifications budgétaires  


Démarche FC11 dans e-MINT : Crédit nouveau ou supplémentaire 
 
La présente foire aux questions (« FAQ ») a pour objet de faciliter la transmission des délibérations portant sur des crédits nouveaux ou supplémentaires 
en apportant des réponses aux questions qui sont susceptibles de se poser dans le cadre du traitement des dossiers y relatifs.  
 
Si vous n’arrivez pas à trouver de réponses dans le présent FAQ, n’hésitez pas à contacter le ServiceDesk (Tél : 247-74601, servicedesk@mai.etat.lu), 
respectivement la Direction des Finances communales. 


1. Quels sont les différents types de modifications budgétaires ? 


Modification budgétaire Vote Période 
Conditions et 
base légale 


Crédit nouveau (spécial) 


Création d’un nouvel 
article budgétaire de 
dépense avec ou sans 
crédit 


Conseil communal 
Comité 
Conseil d’administration 
Commission administrative 


1er janvier – 31 décembre 
Après l’arrêté du budget 


Art. 127 LC 


Crédit supplémentaire 
Augmentation du crédit 
budgétaire d’un article 
de dépense existant 


Conseil communal 
Comité 
Conseil d’administration 
Commission administrative 


1er janvier – 31 décembre 
Après l’arrêté du budget 


Art. 127 LC 


Transfert de crédits 
Transfert des crédits 
budgétaires d’un article  
à un autre 


Collège des bourgmestre et 
échevins 
Bureau 
Président 


1er janvier – clôture 
définitive de l’exercice 
Après l’arrêté du budget 


Art. 128 LC 
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Report de crédits 
Report des crédits non 
entièrement absorbés à 
l’exercice suivant 


Collège des bourgmestre et 
échevins 
Bureau 
Président 


Dans le mois qui suit la 
clôture définitive de 
l’exercice 


Art. 127. LC 


 


2. Quels types de modifications budgétaires sont soumis à l’approbation du ministre des Affaires intérieures ? 


Les délibérations concernant des crédits nouveaux ou supplémentaires pour des dépenses imprévues sont soumises à l’approbation du ministre 
des Affaires intérieures selon l’article 107bis de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. La transmission des délibérations en question 
se fait par la démarche FC11 de l’application e-MINT. 


3. Quels types de modifications budgétaires ne sont pas soumis à l’approbation du ministre des Affaires intérieures ? 


Tous les autres types de modifications budgétaires ne sont pas soumises à l’approbation du ministre des Affaires intérieures. Etant donné que les 
modifications budgétaires en question peuvent quand même avoir un impact sur le résultat du budget et garantir l’équilibre budgétaire lors des 
crédits nouveaux ou supplémentaires, celles-ci font partie de la liste des modifications budgétaires sous forme structurée à joindre lors d’une 
démarche FC11 de l’application e-MINT. Les types de modifications budgétaires non soumises à l’approbation sont : 


• Diminution d’un crédit de dépense 


• Augmentation d’un crédit existant de recette 


• Création d’un nouvel article de recette avec ou sans crédit 


• Transfert de crédits 


• Report de crédits 


4. Quel est le contenu minimal des délibérations du conseil communal fixé dans le règlement grand-ducal ? 


• Date et objet de la délibération 


• Exercice financier 


• Justification du caractère imprévu 


• Articles budgétaires concernés avec les montants concernés 


• Moyen de financement 
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5. Quelles sont les pièces justificatives à joindre aux différentes démarches ? 


• Pour un établissement public : avis du conseil communal 


• Liste des modifications budgétaires sous forme structurée 


6. Durant quelle période des crédits nouveaux ou supplémentaires peuvent être votés ? 


Des crédits nouveaux ou supplémentaires peuvent être votés durant l’exercice financier, c.-à-d. à partir du 1er janvier jusqu’au 31 décembre. Ainsi 
l’exercice financier renseigné à la délibération doit correspondre à la date de la délibération. De plus, le budget doit être arrêté définitivement 
avant toute modification budgétaire. 


7. Comment faut-il justifier le caractère imprévu du crédit nouveau ou supplémentaire ? 


Le préambule de la délibération doit mentionner le caractère imprévu du crédit nouveau ou supplémentaire au moment de l’établissement du 
budget. Ceci doit également être confirmé au formulaire de la démarche FC11 dans e-MINT. 


8. Est-ce que plusieurs crédits nouveaux ou supplémentaires peuvent être regroupés sur une délibération et transmis par une démarche dans e-
MINT ? 


Il est possible de regrouper plusieurs crédits nouveaux ou supplémentaires sur une délibération. Ainsi aucune distinction ne sera faite entre un 
crédit supplémentaire et le tableau de modifications budgétaires. Cependant il est recommandé de séparer les modifications budgétaires non 
soumises à approbation et celles soumises à approbation. 


Exemple : 


• 1er vote : diminution d’un ou plusieurs articles de dépenses ou augmentation d’un ou plusieurs articles de recettes 


 Modifications budgétaires applicables directement (non soumises à approbation) 


 Augmentation du résultat du budget 


• 2e vote : augmentation d’un ou plusieurs articles de dépenses 


 Modifications budgétaires applicables après l’approbation 


 Diminution du résultat du budget 
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9. Qu’est-ce qu’on entend par moyen de financement et comment l’équilibre budgétaire peut être garanti ? 


L’équilibre budgétaire doit toujours être garanti. Ainsi, la délibération doit indiquer que le boni actuel du budget peut supporter les crédits 
nouveaux ou supplémentaires en question, ce qui correspond au moyen de financement. Le boni actuel du budget tient compte des modifications 
budgétaires votées jusqu’au crédit nouveau ou supplémentaire en question. Le boni peut être augmenté soit par la création de nouveaux articles 
de recettes avec inscription de crédits, soit par l’augmentation de crédits existants de recettes, soit par la diminution de crédits de dépenses. La 
liste des modifications budgétaires sous forme structurée, qui est à joindre comme pièce justificative à la démarche, tient compte de ces 
modifications budgétaires augmentant le boni du budget. 


10. Quelles sont les différences pour le cas spécial de l’ordonnancement de dépenses urgentes et non prévues ? 


Si le moindre retard est de nature à causer un préjudice à la commune, le collège des bourgmestre et échevins peut, sous sa responsabilité, 
ordonnancer une dépense pour laquelle aucun crédit n’est prévu au budget, sous condition d’en donner sans délai connaissance au conseil 
communal qui y statue. Il s’agit ainsi d’une première délibération du collège des bourgmestre et échevins et d’une deuxième délibération du conseil 
communal. Celle-ci est également soumise à l’approbation du ministre des Affaires intérieures et fait partie de la démarche FC11. 
 
En comparant le contenu minimal à celui des crédits nouveaux ou supplémentaires mentionné ci-dessus, la justification du caractère préjudiciable 
du retard doit également figurée à la délibération, ainsi que la date de la délibération du collège des bourgmestre et échevins, qui est à joindre 
comme pièce justificative supplémentaire. 


11. Comment créer et transmettre une démarche par e-MINT ? 


I) Sélectionner le module « Transmission d’actes » dans e-MINT (https://micof20.intranet.etat.lu/)  
 


 



https://micof20.intranet.etat.lu/





 
 


 
 


5 / 1 3  


II) Sélectionner le « Catalogue » sur le côté gauche de la page, se positionner sur la catégorie « Finances communales » et choisir la 


démarche appropriée dans la sous-catégorie « Modification budgétaire » 


 


Une démarche peut être ajoutée aux favoris en cliquant sur l’étoile à gauche de celle-ci. 
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III) Compléter le formulaire en indiquant le contenu minimal à saisir dans la délibération 


a. Informations générales (date et objet de la délibération et justification du caractère imprévu) 
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La date et l’objet de la délibération sont à saisir et doivent correspondre à la délibération du conseil communal. La saisie du point de 


l’ordre du jour et du code interne (référence de l’entité) est facultative.  


 


La procédure d'exception prévue par l'article 132 LC ne concerne que le cas spécial de l’ordonnancement de dépenses urgentes et non 


prévues si le moindre retard est de nature à causer un préjudice à la commune. Comme ces dépenses doivent faire l’exception, cette 


démarche concerne principalement le cas normal d’un crédit nouveau ou supplémentaire pour lequel la valeur à sélectionner est « Non ». 


 


Finalement la mention à la délibération du caractère imprévu du crédit nouveau ou supplémentaire au moment de l’établissement du 


budget est à confirmer. 


 


b. Procédure d'exception prévue par l'article 132 LC (ordonnancement de dépenses urgentes et non prévues) 


 
 


En cas de la procédure d'exception prévue par l'article 132 LC, le collège des bourgmestre et échevins peut ordonnancer une dépense 


pour laquelle aucun crédit n’est prévu au budget. Cette dépense doit être délibérée au conseil communal et est également soumise à 


l’approbation du ministre des Affaires intérieures. Cette procédure et ainsi le caractère préjudiciable doivent être justifiés de manière très 


détaillée et précise. Cette justification et la date de la délibération du collège des bourgmestre et échevins sont à saisir au formulaire. 
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c. Données budgétaires (exercice financier et articles budgétaires concernés avec les montants concernés) 


 
 


Après la saisie de l’exercice concerné, la fenêtre concernant les articles budgétaires avec les variations de montants peut être ouverte en 


cliquant sur « + ». 


 


 
 


Lors de la saisie de l’article budgétaire concernant le crédit supplémentaire ou nouveau, les articles budgétaires existants sont proposés. 


En cas d’un crédit supplémentaire l’article peut être sélectionné, cependant lors d’un crédit nouveau celui doit être saisi complètement 


en respectant le plan budgétaire normalisé. 
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Le montant de la variation correspond au montant de l’augmentation lors d’un crédit supplémentaire, respectivement au crédit 


budgétaire du nouvel article lors d’un crédit nouveau. 


 


Tous les articles budgétaires figurant comme crédit supplémentaire ou nouveau à la délibération peuvent être ajoutés au formulaire en 


cliquant sur « + ». 
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d. Moyen de financement 


Afin de garantir l’équilibre budgétaire, la délibération doit indiquer que le boni actuel du budget peut supporter les crédits nouveaux ou 
supplémentaires en question. Le boni actuel du budget, tenant compte des modifications budgétaires votées jusqu’à la délibération en 
question, est à saisir à la rubrique du moyen de financement. Donc ce boni tient compte des modifications budgétaires figurant à la liste 
des modifications budgétaires sous forme structurée, ainsi que de toutes les modifications budgétaires soumises à approbation et votées 
jusqu’au crédit supplémentaire ou nouveau en question. 


 


 
 


Les trois premiers champs concernent les dernières lignes du tableau récapitulatif du budget, donc le boni définitif actuel à l’ordinaire et 
à l’extraordinaire, ainsi que le transfert de l’ordinaire vers l’extraordinaire fait avant le boni définitif. 
 
Les trois derniers champs concernent l’impact des crédits supplémentaires ou nouveaux en question qui correspond au montant total des 
variations. Les crédits supplémentaires ou nouveaux peuvent avoir un impact soit sur l’ordinaire, soit sur l’extraordinaire, soit sur les deux. 
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En regardant l’exemple ci-dessus, les crédits supplémentaires concernent des dépenses extraordinaires avec un montant total de variation 
de 550.000,00 EUR. Avant le vote des crédits supplémentaires et avec un transfert de l’ordinaire vers l’extraordinaire de 2.000.000,00 EUR 
le boni définitif actuel du budget s’élève à 650.000,00 EUR à l’ordinaire. 
 


 
 


Le boni actuel peut donc supporter les crédits supplémentaires de 550.000,00 EUR à l’extraordinaire. L’impact sur le résultat du budget 
est une augmentation du transfert de 550.000,00 EUR et ainsi une diminution du boni définitif à l’ordinaire de 550.000,00 EUR.  


 
 
  







 
 


 
 


1 2 / 1 3  


IV) Sélectionner les pièces à joindre en cliquant sur les champs prévus à cet effet  


 


 


 
V) Transmettre la démarche au ministère en choisissant l’option « Transmettre ». Alternativement, il est possible de sauvegarder la 


démarche pour une transmission ultérieure en choisissant les options « Reprendre plus tard » ou « Prêt à transmettre ». 
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12. Comment obtenir les documents en relation avec la démarche concernée ? 


Les documents tels qu’accusé de réception, délibération incomplète, approbation ou refus d’approbation sont accessibles via la démarche dans le 
module « Transmission d’actes ». 


13. Comment se fait la communication relative à la démarche concernée ? 


La communication se fait directement via la démarche concernée dans le module « Transmission d’actes ». Ceci concerne également les délibérations 
transmises par courrier, lesquelles sont intégrées dans e-MINT dès réception au ministère. 


14. Comment obtenir accès au module « Transmission d’actes » dans e-MINT ? 


L’accès peut être demandé au gestionnaire des accès e-MINT travaillant auprès de l’entité concernée. 





